
CONSEIL COMMUNAL DU 29 SEPTEMBRE 2017 
Présent : Le bourgmestre Guy Scholtes (LSAP), les échevins Lucien Koch (CSV) et Félix Eischen (CSV), 
les conseillers Marc Bissen (LSAP), Larry Bonifas (Déi Gréng), Tom Hansen (DP), Nathalie Kasel-Heintz 
(LSAP), Romain Kockelmann (CSV), Guy Kohnen (CSV), Claudine Meyer-Deitz (LSAP) et Anne Zeihen-
Schambourg (LSAP); Mike Back, secrétaire communal. 

Début de la séance : 08.30 heures 

SÉANCE PUBLIQUE 
En séance publique, tous les points de l’ordre du jour ont été approuvés à l’unanimité des voix. 

COMMUNICATIONS  
Pour ce qui concerne l’Office Régional du Tourisme (ORT), la conseillère Nathalie Kasel-Heintz (LSAP) 
informe que la commune de Seinfort et l’a.s.b.l. ‘Op der Schock’ ont récemment adhéré à l’ORT et rapporte 
sur le bilan intermédiaire du budget 2017 et sur le budget pour l’année 2018. Un nouveau projet de l’ORT 
prévoit la réalisation d’un film de promotion de la région dans lequel la commune de Kehlen sera 
présentée par le festival culturel et artistique ‘KUKI‘, respectivement le marché médiéval ‘Sconeberga’ et 
l’ ’Emaischen’ à Nospelt. 

Le conseiller Marc Bissen (LSAP) renseigne les autres conseillers du débat budgétaire au sein du syndicat 
intercommunal SICONA pour l’année 2018. Il est prévu la construction d’un nouveau hall technique à 
Kehlen et d’investir d’avantage dans le domaine des relations publiques comme par exemple dans le 
nouveau projet JUNA qui a pour but d'enthousiasmer les jeunes gens pour la nature. 

Le bourgmestre Guy Scholtes (LSAP) annonce que les zones 30 km/h dans la commune entrent en 
vigueur le 30 octobre 2017 et une brochure d’information y relative sera distribuée fin octobre dans toute 
boîte.  

Suite à l’intervention du conseiller Tom Hansen (DP), le collège échevinal fournit des explications 
supplémentaires concernant la règlementation du trafic pour poids lourds en la ‘Juddegaass’ à Kehlen et 
les lignes de stationnement dans différentes rues communales. 

Dans le même contexte du trafic, le bourgmestre renseigne les conseillers que le Ministère du 
Développement durable organise une réunion avec les communes de Mamer, Kehlen et Koerich en date 
du 3 octobre 2017 pour présenter, entre autres, une étude de trafic régionale et discuter les problèmes 
de circulation existants et futurs. 

De plus, le bourgmestre Guy Scholtes informe le conseil communal au sujet de l’ancienne ferme sise 3, 
rue Pierre Dupong pour laquelle le Ministère de la Culture avait lancé une procédure de classement. Après 
que le propriétaire ait introduit une demande de démolition de ladite ferme par un avocat, demande que 
l’administration communale avait transmise pour information au Ministère de la Culture, ce dernier a 
informé la commune en date du 8 septembre 2017 qu’il se désistait du classement de l’ancienne ferme 
et que chaque projet serait dorénavant réalisable.  

1. PLAN DE GESTION DES FORETS 2018 
Le plan de gestion des forêts communales pour l’exercice 2018 est adopté par le conseil communal. Les 
recettes prévisionnelles s’élèvent à 214.250 €, les dépenses portent sur un montant de 222.450 €. 

2. COMPROMIS D’ÉCHANGE 
Le compromis signé avec les époux Hilgert-Schmit d’Olm concernant l’échange de parcelles situées d’une 
part aux abords du CR102 entre Quatre-Vents et Keispelt, lieux-dits ‘In der Gruf’, ‘Im Widem’ et ‘In Dintgen’ 
et, d’autre part, à proximité du réservoir d‘eau à Keispelt, trouve l’accord du conseil communal. 

3. CHEMIN DE MOBILITÉ DOUCE ENTRE KEHLEN ET KEISPELT 
Après que toutes les parties de parcelles sises entre Kehlen et Keispelt nécessaires à l’aménagement 
d’un chemin de mobilité douce sont désormais disponibles, le conseil communal approuve le devis et les 
plans y relatif établis par le bureau d’ingénieurs-conseils BEST de Senningerberg  
au montant total de 529.000 €. 



4. RÉAMÉNAGEMENT ET EXTENSION DU SERVICE DE RÉGIE 
Au vu de travaux supplémentaires non prévus au devis initial concernant l’extension de l’aire de stockage 
du service de régie en la zone d’activité, notamment l’enlèvement des bordures existantes, la construction 
d’un mur de soutènement ou encore l’exécution d’une tranchée avec pose de gaines, le conseil communal 
approuve le devis supplémentaire établi par le service technique au montant total de 64.251 €.  

5. PROJET DE ZONES DE PROTECTION AUTOUR DES CAPTAGES D’EAU SOUTERRAINE 
Le projet de règlement grand-ducal portant création des zones de protection autour des captages d’eau 
souterraine du site de captage Kopstal (côté Ouest) et situées sur les territoires des communes de Kehlen 
et Kopstal, est avisé favorablement par le conseil communal. Néanmoins le conseil communal demande 
à Madame la Ministre de l’Environnement de considérer les prises de positions et/ou réclamations 
présentées par les propriétaires et les locataires des terrains se retrouvant dans lesdites zones de 
protection. 

6. CRÉATION DU SERVICE ‘FIRST RESPONDER’ 
Sur proposition de la Division d’incendie et de sauvetage et après les explications complémentaires 
fournies par M. Tom Zeihen, chef de corps du Service d’Incendie et de Sauvetage de la Commune de 
Kehlen, le conseil communal décide d’instaurer le service ‘First Responder’ sur le territoire de la commune 
de Kehlen et de confier cette mission aux membres du Service d’Incendie et de Sauvetage de la 
Commune de Kehlen. Si le temps d'attente pour l'intervention des secours est présumé trop long, le 
service ‘first responder’ peut ainsi gérer les urgences vitales ce qui permettra de combler les lacunes 
entre l’aide administrée par la population et l’arrivée des services spécialisés (ambulance et SAMU).  

7. YOUTH & WORK - CONVENTION DE COLLABORATION 
La convention signée entre le collège et l’organisation ‘Youth & Work’ qui a comme objet 
l’accompagnement holistique et le coaching de jeunes et jeunes adultes en situation de fragilité, soit du 
fait de leur situation personnelle, de leur état de santé ou de leur situation économique ou sociale (entre 
autres chômage) est approuvée par le conseil communal. Le projet qui peut se targuer de ± 80 % de 
succès débutera en janvier 2018. 

8. FÊTE NATIONALE 2017 - DÉCOMPTE ET DON 
Le décompte de la Fête Nationale 2017 organisée par la commission des affaires culturelles en 
collaboration avec les associations locales de Nospelt, établi par le receveur communal Serge Harles, 
clôture avec un bénéfice de 2.497,48 €. La proposition du collège échevinal d’arrondir cette somme à 
3.000 € trouve l’accord des conseillers et sera versée sous forme de don à à l’A.s.b.l. ALAN - Maladies 
Rares Luxembourg. 

9. REGLEMENTS TEMPORAIRES DE CIRCULATION 

Le conseil communal confirme 6 règlements de circulation temporaires du collège échevinal pour le 
chemin vicinal entre Dondelange et Nospelt, la Grand-Rue et la Rue de Mamer à Nospelt, la Rue du Centre, 
la Rue de Mamer et la Place Goevelinger à Kehlen ainsi que la rue de Kehlen à Keispelt. 
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